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Jacques Perret

Poursuivre à tout prix
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MOUS SOMMES

De plus en plus de voix s'élèvent pour mettre en

doute la rentabilité effective du projet Alptransit,
certains milieux demandant même un redimension-

nement voire une interruption du projet S'il est

effectivement crédible de penser que les pronostics

aboutissant à une rentabilité financière du projet
aient fait preuve d'un optimisme excessif - pour ne

pas parler de naivete, tant il est evident que le

transport ferroviaire n'est actuellement pas en

mesure de concurrencer le trafic routier -, la mise

à jour de cette faiblesse n'est certainement pas

suffisante pour remettre en question un projet

porteur d'autres promesses plus réjouissantes.

Dans un premier temps, la présente évolution du marché pétrolier montre qu'il est

possible et probable que celui des transports soit aussi amené à subir d'importantes
modifications au cours des années a venir II en sera par conséquent de même des

hypothèses et des conclusions des analyses actuelles.

Ensuite, il convient de souligner qu'Alptransit présente un point fort majeur dont
la relative nouveauté fait qu'il n'entre pas encore suffisamment dans nos critères

actuels d'analyse : son intégration des principes du développement durable. Ainsi, du

point de vue des générations futures, il prévoit un mode de transport des marchandises

en tout point - économie exceptée - préférable à celui existant actuellement.

Par conséquent, même si les sacro-saintes lois du marché refusent de le cautionner

aujourd'hui, Alptransit doit servir d'exemple pour les générations à venir : il est et sera

de plus en plus nécessaire de soutenir des projets favorisant un mode de vie plutôt

que les seules lois économiques. C'est notamment en cela que notre décision populaire

de réaliser les NLFA est courageuse et doit plus que jamais être soutenue.

Enfin, Alptransit illustre une maxime chère aux défenseurs du développement
durable: penser globalement et agir localement1. En effet, même si nos voisins se

disent convaincus qu'un transfert de la route au rail est une solution d'avenir et s'ils

reconnaissent la qualité de notre projet, aucune de leurs decisions politiques ne

démontre une réelle volonté de passer aux actes. S'il se peut que leur attitude fasse

que notre pharaonique projet de transfert de la route au rail soit condamné à rester

un prototype isolé au centre de l'Europe, je suis certain que notre choix illustre cette

autre maxime selon laquelle «il est préférable d'avoir raison seul que tort avec les

autres».

1 II faut souligner à cet égard le merveilleux contre-exemple consistant à réduire systématiquement
le trafic ferroviaire régional pour diminuer les déficits des CFF, imposant de la sorte à un grand
nombre l'utilisation systématique de moyens de transports individuels
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